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Covid-19 : « Partager les conséquences entre 
l’entreprise et ses salariés » 153b8

Entretien avec Flavie HOURTOLOU, avocate au barreau de Versailles

Propos recueillis par Nicolas KIRILOWITS

Signées par ordonnance le 25 et 27 mars plusieurs nouvelles lois modifient 
le Code du travail pour faire face à la crise sanitaire en France. L’une d’elles 
porte sur des mesures d’urgence en matière de congés payés, de durée du 
travail et de jour de repos. Flavie Hourtolou, avocate au barreau de Versailles 
et spécialiste en droit du travail, estime que ces positions permettront « de 
faciliter la reprise à venir ».
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